
VILLE DE GAP
HAUTES-ALPES

No D2025 05 291

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 28 MAI 2025

Nous, Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP,

Vu l'article  L 2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs  donnée  à M. le Maire par le Conseil

Municipal  du 28 mai 2020 visée  en Préfecture  le 03 juin  2020 ;

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de Monsieur  MEDILI, Adjoint

au Maire  en date  du 02 juin  2020 ;

- Vu l'article  R.2194  -1 du Code  de  la Commande  Pubtique,  autorisant  la

modification  des marchés  en cours  d'exécution  ;

- Vu l'article  18 - -- Clause de réexamen-du  Cahier des Clauses Administratiyes

Particulières  du marché  ;

- Vu le marché  no 20242401334  pour la construction  d'un gymnase multisports  -

quartier  de Fontreyne  pour  le lot no 3 : structure  bois, métal  notifié  le 4 juin  2024

avec le groupement  SAS MARGUERON (mandataire  du groupement  - 01300 BELLEY)

et son cotraitant  SAS DAUTREMER (05000 GAP) pour un montant  de 302 025,54

€uros H.T. et pour une durée  de 13 mois (représentant  le délai global  prévu pour

l'exécution  de l'ensemble  des prestations)  ;

- Vu l'avenant  n" 1 du 11 juillet  2024 portant  sur une mise en conformité  de

l'article  5.3 du Cahier  des Clauses Administratives  Particulières  et avec le Cahier

des Clauses Techniques  Particulières-Organisation  des travaux  et installations  de

chantier  (article  3.4 compte  prorata)  - L'article  5.3 - répartition  des dépenses

communes  du Cahier  des Clauses Administratives  Particulières  est modifié  comme

suit :-Conformément  à l'article  3.4 du C.C.T.P. lot 0 - prescriptions  générales,  un

compte  prorata  sera  établi  par  le titulaire  du lot  2-;

- Vu la demande  d'optimisation  en moins value du système constructif  de la charpente  en

lamellé  collé ;

- Vu le devis proposé par la société MARGUERON du 5 août 2024 sur demande de la

Collectivité  proposant  les prestations  suivantes  en moins-values :

a Suppression du bracon des portiques  : - 4 500,00 €uros H. T. ;

a Modification  de la forme  des poteaux  des portiques : - 7 500,00 €uros H.T. ;

a Modification  de la nature  des contreventements  en toiture  : - 6 000,OO €uros H.T.

L a présen[e  dècision  peu+ faire rob)el  dans un dèlar de deux  mors à compler  de sa publica[ron  eLlou no[ifica[ron,  d'un recours  con[erùreux  par

courôer  adressè  au Trrbuna{ adminrstralif  de MarseHle (31 Rue Jean Françoïs  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrca[ron  Telerecours  cr[oyens
accessible  à padir  du sr[e vttt.t'tv lelerecours  fr Dans le même delai, un recours  gracieux  rmerrompant  le delai  de recours  con(en(ieux  pourra  êke



- Considérant  la nécessité  de conclure  un avenant  n" 2 pour  acter  ces modifications.

DÉCIDONS

ARTICLE  1 :

Il est  conclu  un avenant  n"2  avec  pour  le Groupement  S.A.S.  MARGUERON  (01300

BELLEY)  et son cotraitant  S.A.S. DAUTREMER  (05000  GAP) sur le marché  no

2024240134,  conformément  au devis  proposé  par la société  MARGUERON  du 4 août

2024,  afin  d'acter  les modifications  suivantes  :

Incidence  financière  de l'avenant  :

Montant  initial  du marché  H.T. 302  025,54  € uros

Montant  total  des  prestations  en  moins-values

H.T.

-18 000,OO € uros

Nouveau  montant  total  du marché  H.T. 284  025,54  € uros

Montant  de la T.V.A.  : 56 805,10  € uros

Nouveau  montant  total  du marché  en ï.ï.c. 340  830,64  € uros

Soit  une  modification  de : - 5 96 %

Le reste  sans  changement.

ARTICLE  2 :

Toutes  les clauses  et  conditions  générales  du marché  initial  demeurent  applicabtes

tant  qu'elles  ne sont  pas contraires  aux dispositions  contenues  dans le présent

avenant,  lesquelles  prévalent  en cas de contestations.

Article  3 :

Monsieur  Le Directeur  Général  Des Services  Techniques  et  Monsieur  le Directeur  des

bâtiments  sont  chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

Transmis en Préfecture le l2  JljlN
Publié  ou notifié  le :

U. 2 UN 2ü25

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE,  à Gap, le 28 MAI 2025

2ü25

Le Maire-Adjoint

Vi cen  MEDILI

La prèsente  décrsion  peu[  farre roblet,  dans un délaf de deux mois à comp[er  de sa publicafion  eUou no[rficefion.  daun recours  comen[reux  par
courrier  adressé  au Tôbunal  adminrs[ra[rf  de Marseille  (31 Rue Jean Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  O(I par  l'applica(ion  Telerecours  ci[oyens
accessrble  à pariir  du sr[e www  [elerecours  fr. Dans le même délar, un recours  gracreux  inlerrornpanI  le délar de recours  corden[ieux  pourra  ê[re



Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

Bordereau  d'acquiLLement:.  de Uansaction

Collectivité  : VILLE  GAP  (05)

Utilisateur  : ACTES  VILLE

Paramètres  de  la transaction  :

Numéro  de l'acee  :

Objet  :

Type  de transaction  :

Daee de la décision  :

Nature  de l'acte  :

Documents  papiers  complémentaires  :

ClassiFication ma(ières/sous-matières  :

IdentiFiant  unique  :

URL  d'archivage  :

NotiFica(:ion  :

Fichiers  contenus  dans  l'arcbive  :

D2025=o5-2g1

Marché  no 240134  - Construction  d'un  gymnase

multisports  - Quartier  de Fontreyne  - Lot  no 3 : structure

bois - métal  - Titulaire  : Groupement  SAS MARGUERON /

S.A.S.  DAUÏREMER  - Avenant  no2

Transmission  d'actes

2025-05-28  00:00:00+02

Actes  individuels

NON

1.1 - Marchés  publics

005-210500617-20250528-D202505291  -AI

Non  définie

Non  noeifiée

Fichier  Type  Taille

Enveloppemétier  t.ext/xmt  1Ko

Nom  métier  : 00S-21  0S0061  7-20250528-D202505291  -AI-1  -1 O.xml

Document  principal  (Acte  individuel)  application/pdr  63.3  Ko

Nom  original  : D1  6800.pdF

Nom  métier  :

99A1-005-210500617-20250528-D202505291-AI-1  -1 1 .pdf

Cycle  de  vie  de  la transaction  :

Etat

Posté

En aetente  de Lransmission

Transmis

Acquittemene  reçu

Date

2 juin  2025  à 1 3h28miri1  3s

2 juin  2025  à 1 3h28min1  3s

2 juin  2C)25 à 1 3h28min1  5s

2 juin  2C)25 à 1 3h30min58s

Message

Dépôt  initia(

Accepeé  par  le TdT  : validaeion  OK

Transmis  au MI

Reçu  par  le MI le 2025-06-02

Page  1


